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Siècle de progrès technologique, notre époque subit les effets dévastateurs du bruit. Celui-ci est partout : dans la
rue, sur les chantiers, dans les gares et les aéroports. Mais il est aussi chez soi, dans les maisons, les appartements, les
bureaux et tous les types de bâtiments. La complexité résulte autant de la construction des bâtiments et de l’environnement
que de la sensibilité des personnes, de leur histoire et des relations sociales.
24 heures sur 24, des bruits de toutes sortes envahissent notre univers et gâchent notre existence privée et professionnelle.
La loi sur le bruit du 31 décembre 1992 formule dans son article 1er le double objectif de protéger les hommes et
l’environnement: « Prévenir, supprimer ou limiter l’émission ou les propagations des bruits qui, par leur nature, leurs
caractéristiques et leur niveau, peuvent nuire à la santé et à la tranquillité publique et porter atteinte à la qualité de la
vie ou à l’environnement. » En application de la loi, des textes, décrets et arrêtés, ont été publiés dans tous les domaines
d’activité (habitat, enseignement, lieux musicaux, industrie…).
Pour répondre au mieux à ces exigences, il est nécessaire d’agir à titre préventif plutôt que curatif. Une intervention
tardive s’avère souvent coûteuse, sans pour autant donner des résultats entièrement satisfaisants.
Conscient de l’ensemble de ces problèmes, Saint-Gobain ISOVER mène, depuis de nombreuses années, des efforts de
recherche et développement pour perfectionner les caractéristiques physiques de ses laines minérales et de leurs
applications acoustiques, tout en préservant leur qualité thermique.
Bien que les ouvrages soient souvent soumis à de nombreuses contraintes techniques, les solutions industrielles alliant
un haut niveau de performance (acoustique, thermique, mécanique, feu…) existent, avec une mise en œuvre rapide et
économique qui répond parfaitement aux contraintes des chantiers et des maîtres d’ouvrage, sans surcoût notable et
surtout pour un confort global supérieur.
Saint-Gobain ISOVER, détenteur des deux procédés de fibrage de laine de verre à base de verre recyclé et de laine de roche,
fabrique des produits aux qualités d’isolation thermique et de protection incendie largement reconnues. Les produits et
systèmes ont des avantages techniques, performanciels et environnementaux qui peuvent être valorisés lors d’une
démarche environnementale, ou HQE®, d’un bâtiment neuf ou à rénover. ISOVER souhaite aussi aider ses clients dans
l’application de la réglementation acoustique, dont les objectifs ne peuvent être atteints qu’avec une bonne compréhension
des phénomènes physiques, la connaissance des performances acoustiques des produits et des systèmes constructifs.

Mathias MEISSER, Consultant acoustique
Décibel d’or d’honneur 2005
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L’ensemble des courbes et essais figurant sur les
pages 4 à 60 sont issus de calculs ou essais Isover.
Ils ont une valeur didactique pour illustrer la
variabilité des paramètres influant sur certains
phénomènes physiques.
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LE BRUIT ET LE SON ≥
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Le filtrage des bruits.
Des bruits « harmonieux »
ou acceptables en écoute
directe deviendront
insupportables lorsqu’ils
sont transmis derrière un
mur. Ce dernier ne laissant
passer que les sons de
fréquences graves, les
oreilles ne perçoivent que
des « boum boum ».

L’effet cocktail. Des
bruits de conversation
dans un local dont les
parois sont réverbérantes
incitent les différentes
conversations à « entrer
en compétition », 
c’est-à-dire à monter le
ton pour se faire entendre
jusqu’à générer un
« brouhaha » fatigant.

Les bruits non désirés.
À niveau égal, on est
moins gêné par le bruit
que l’on fait, alors que
le bruit provoqué par un
voisin est toujours
dérangeant car il est
subi. Des bruits
anodins, comme les
pas sur un plancher,
peuvent être très mal
supportés par le voisin
du dessous.

La signature de
certains bruits. Certains
bruits ont des
« signatures »
(fréquences typiques de
certains sons
composant le bruit) qui
peuvent être parfois
insupportables par le
symbole qu’elles
représentent comme,
par exemple, une sirène,
synonyme de danger ou
de mauvais souvenir.

La durée d’exposition.
Un bruit peut générer des
effets néfastes en
fonction de la durée
d’exposition.

L’émergence du bruit.
Un bruit faible, non
perçu ou faiblement
perçu dans la
journée car noyé
dans des bruits
ambiants, deviendra
insupportable ou
agaçant la nuit car
isolé dans le
silence… Ainsi, la réglementation prévoit des seuils
d’émergence par rapport à l’ambiance pour le jour et pour la nuit
à ne pas dépasser.
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Exemple:

60 + 60 = 63,0 dB
70 + 72 = 74,1 dB
54 + 59 = 60,2 dB
63 + 67 = 68,5 dB

Règle d’addition des niveaux 
de bruit

Afin d’évaluer le niveau de plusieurs bruits émis en même
temps, quelques règles simples s’appliquent.

1) Bruits de niveaux très sensiblement 
différents (écart > 10 dB)
Le bruit le plus fort masque le plus faible.

≥

Exemple:

100 + 70 = 100 dB

2) Bruits de niveaux voisins (écart < 10 dB)
Pour un écart < 10 dB, selon l’écart entre le bruit le plus faible et
le plus fort, ajouter au bruit le plus fort les valeurs suivantes:

Différence (en dB)
entre les deux 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9
niveaux sonores

Valeur (en dB) 
à ajouter au niveau 3,0 2,6 2,1 1,8 1,5 1,2 1,0 0,8 0,6 0,5
le plus fort

Perception subjective 
et effets du bruit

Certaines situations peuvent entraîner des perceptions plus
subjectives. Cependant, des études de psycho-acoustique ont
pu démontrer qu’il faut réduire le niveau de bruit de 10 dB pour
avoir l’impression d’entendre deux fois moins de bruit.

≥

Diviser par deux la pression revient à gagner 3 dB.
Cependant, du point de vue de la perception, réduire le
niveau de 10 dB donne l’impression d’entendre deux
fois moins de bruit.
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